BULLETIN D’ADHESION

Association « Le Chat libre Kremlinois »

Loi 1er juillet 1901 / Décret 16 août 1901

Déclarée à la sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses le 15 janvier 2007,

Récépissé n° X943001292.
Le montant de l’adhésion est fixé à douze euros par an (un euro par mois), et est payable de préférence par chèque.

Le chèque est à établir à l’ordre de : « Le Chat libre Kremlinois », et à retourner au siège de l’association :

Le Chat Libre Kremlinois
MCVA
11 rue du 14-JUILLET
94270 LE KREMLIN BICETRE
Contact par e-mail : lechatkrem@gmail.com
NOM :_____________________________________________________

Prénom : ___________________________________________________

Adresse :___________________________________________________

           ___________________________________________________

Téléphone (facultatif) : ___________________________

e-mail (souhaité) : _______________________________

Adhésion concernant l’année 20__

Date : 





Signature : 

« … l’enfant qui saura un jour se pencher sur l’animal souffrant, saura un jour tendre la main à son frère. »

 




              
                   Dr A. Schweitzer

